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République Française 

V + | Fr 

-PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

DRG26 NICE CEDEX, le Bureau de l'Environnement, 
des Sites er du Tourisme 

MD/TNC, 
Le PREFET, Tél, : 93,72.26,75, 
COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE du - 
DEPARTEMENT des ALPES-MARITIMES, 

ni 
Officier de la Légion d'Honneur, 

£ " n°10604 1326/88 À 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

26/84 

— VÜ la loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 rElSti.s aux Installations (Classées Pour La 
Frotection de l'Environnement 

— VU Te décret N° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de 1a Loi di 
18. juiilet 1978 susvisée 

— VU 1a nomenclature des Installations Classées at notamment la rubrique 340 quater 

  

— VU la demande présentée par les Laboratoires ARKOPHARMA en vue d'être autoria à 
exploiter à CARRGS, Zone Industrielle de CARROS, un lonisateur destiné à traittnr 
des plantes médicinales ot des épices 

- VU les plans et renseignements joints à la demande 

   
— VU l'arrété préfectoral en date du quête publique et les certificare CARROS, CASTAGNIERS et SAÏNT-FI, 

    donnant l'ouverture de Jl'an- 5 #t d'affichage des Mairies de 

- VU les avis émis par les divérs services consultés 
- VU le registre d'enquête ouvert à la Mairie de CARROS du 30 Septembre 1984 au 

29 octobre 1985 i 

- VU les observations récuelllis au cours de l'enquête Publique 
— VU l'avis du Commisseire-Enquêteur 

— VU l'avis des Conseils Municipaux de CARROS, SAINT-BLAISR et CASTAGHIERS — VU le rapport de l'Inspecteur des Instsllati.ue Clascéas 
— VU J'avis émise Par lé Conseil Départemental d'ilygiène en $8 séance du 7 mare 196 — LE pétitionnaire ayant été informé selon les modalités fixées par les articles 10 nt 

IL du détret N° 77-1133 du 21 septembre 1977 at &yant admis les Préscriptions jm 
posées par le Conseil Départemental d'Hypiène 

— VU l'arrêté de sureia à statuer en date du 19 février 1986 
— SUR ia proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des ALPES-MARTTIMES 
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ARRETE 

Article ler - La Société LABORATOIRES APKOPHARAMA est autorisée, aux finn 
de sa demande, à exploiter en Zone Injucstrielle de CARROS, Secteur bio 
n° 55, un atelier d'ionisation de plantes médicinales et épices. 

. Cet atelier comportera une Source radio-active sceltée, au cobalt 60, d'une activité totale maximale de 99.000 Curies, installation 
classée répertoriée sous le n° 385 quater de la nometielature. 
Article 2 - {atelier d'ionisation sera installé et exploité conformément 
aux plans et documents joints à la demande et sous réserve du respect dus 

: F nue dispositions du Présent arrêté. 

? Par l'exploitant à cette inutai 
lation, à son mode d'utilisation où à n voisinage, de nature à entrainer 
Un chañgément notable des éléments du ier de demande d'autorisation, 
Sera Porté avant sa réalisation, à la éinaissance du Préfet, avec: tous Leu 
éléments d'apptéciation. 

Toute modification envis 

  

    

  

TITRE ler CONDITIONS PARTICULIERES À L'ACTIVITE D'IONTSATION 
  

Article 3 - Cehditionnement de 14 source 
fticie 3 EP E ge la source 

Le conditionnement de La source scellé S0ra Lel que son 
étanchéité soit Parfaite et gsm sa détérisration impossible dans toutre 
les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exeptionnéel prévininle. Article à _ Protection mécanique PCIe 4 EE en mecani 

Un système mécanique interdira Qu'en aucun cas ji] PHiRHe y 
avoir contact entre la source et les Charges à ioniser, entraînant: ur 
risque de détérioration où de rupture de confinement de cetto source. 

  

Article 5 _ Chambre d'ichisation ne 9 er ONTS 

Les chariots de produits à traiter, seront introduits dans 
le labyrinthe d'accès à la chambre d'ionisation, Par Un 528 équipé d'un 
Système de sécurité rendant impossible le PaSsage d'une personne. 

*5,2 - porte d'acri 

  

La porte d'accès à la chambre d'ionisation sera de CONSEy He. 
tion très résistante ct munie d'une sc re dé sûroté. L'ouverture de cott,. 
porte ou son forcement éntraînerant atiquement l'arrêt de L'OiNECA LT at en, 
la rentrée de la Source en position de Sécurité et le déclanichement d'une 
alarme schore, 

    

  

. : La chambre d'ionisation Sérë équipée de deux ventilateurs 
d'air indépendants, dé débit Unitaire de 500 m°?/h ENVITON. L'un de ces 
ventilateurs fonctionnera en permanence, l'autre étant en SOCOUrS. 
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5. Tout défaut de fonctionnement Séra reporlé en salle de 2 COMRane, 

5.4,1 - La chambre d'ionisation sera équipée d'un dispositi 
de détection incendie, asservi à un système d'extinction eutomalique au gaz Hhalon, 

5.4.2 - Il sera interait S'entreposer des matières combustible: 
sur la chambre d'icnisation ou autour de celle-ci dans un rayon de 5 motres, 

  

Article 6 - Protection contre l'ir 

  

iiation 

6,1 - Des panncaux réglementaires de Signalisation délimiter de façon très épparente la zone affectée à l'activité d'ionisation, 

6.2 - L'entrée dana la zone ci-dessus SCre interdite à toute 
PÉTSOnne non affectée au service de l'installation. s 

6.3 - En déhors des heures de fonctionnement. à POELE lei 
À la salle de Chargement et déchargement des Chariots (salle de manutene sens) 
sera farmée à clé, Cette clé Sara détente par le responsable do cel atolinr 
un'double de cette clé Sera dér dans 1 coffret vitré facilement nec 

  

  

  

ile 

  

  

Toute ouverture de Cetie jorte en dehors des horaires DOM 
de travail, déclanchera une âlatme sonore, 

  

Article 7 - Contrôle de l'irradiation ne T IT ANIAL   

7,1 Les conditions d'implantation Et de mise on oeuvre de ia 
Source radiw-äctive, seront telles qu'on aucun Lieu accessible au publie 
OÙ au tiérs, le débit d'équivalent de dose ne dépasse 0,5 rem par nn. 

7,2 Des balises Pérmettant de vérifier en Permañence Le hivoan 
d'irradiation, seront placées : 

l'intériour di labyriathe, 
l'irtériour de la salles de manttention, 

    

7,3 La balise Placée dans La Salle de Manutention émetkra on 
signal sonore et lumineux en cas d'augmentation anormale du débit de rayon 
nement, 

7,4 Un film dosimètre relevé tous les mois SCra placée à Ja 
limite de propriété 1a plus proche de L'installation 

75 Toute personne entrant pour une Laison justifiée À Din 
térieur de la zone protégée devra être accompagnée d'une Personne affectée 
à l'installation. 

7,6 L'exploitant fera procéder par des Personnes conpétantes 
Où organismes spéciali #8, aux Contrôles périodiques ci-après : 

   

. Contrôle des valeurs de Cébit de dose autour de l'installatieu au démarrage de celle-ci, opération renouvelée ensuite fran: les six mois, 

    

© radio-artits 
l'intérieur de 1 

   

- Contrôle trimestriel de l'état de Ja source de ce de rentamination, à 
 



  

DRIR ADEPA 

       

  

  1987-7 -755 18:58 6348 à + 

En
 

Li
 

“G
 

ti
 

N nm
 

I D st
 

NJ
 

Les résultats de Chäque contrôle seront reportés Sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, 
ârticle 8 _ Exploitation ne © 100 

8.1 - La mise en oeuvre de l'installation sera faite sous 
la direction et surveillance d'une Personne compétente désignée sous sa 
ré$ponsabilité par l'exploitant. = 

8.2 - Lé personne! äffecté à l'exploitation de l'ionisateur 
devra avoir subi au préalable une Fermation 8ppropriée, dispensée par un 
Crganisme spécialisé. 

8.3 - Un système manuel de secours équipera le Système de 
Manutention de la Source, Ainsi que celui des charges à joniser, 
Article 9 Consignes _- = SSSPES   

Non-obstant les Prescriptions de l'article 10 du Décret 
n° 67.228 du 15 Mars 1967 portant réglement d'administration Public, relatif 
à la protection des travailleurs contre les dangers des TayOnnemens ictisants, 
Une Consigne sera affichée à l'intérieur et à l'extérieur du local de mar 
tention, qui précisera : 

- La conduite à tenir 2n ae d'incident, 

. Les noms êt numéros de téléphone des Personres à prévenir. ârticle 10 — plan d'Opération Interne (B.0.r.)   

Dans les trois mois suivant la signature du présent arrêté, 
l'exploitant établira lé Plan d'Opération Interne prévu par la circulaire 
du 2 Aout 1985 du Ministre de l'Environnement, dans le Cadre du plan 
ORSEC "Risques Technologiques" ; Dans les mêmes délais, il se Tabprochera 
des Services de 13 Protection Civile pour l'établissement du Plan Particulier 
d'intervention prévu par là même circulaire. 
Article 11 - Incidents qraves a EE ES Iraves 

Tout incident grave, toute détérioration de là source devra 
être déclaré immédiatement au Comnissaire de la République, ainsi qu'à 
l'inspecteur des Installations Classées, 

Article 12 - En cas de cessation d'activité, l'exploitant informer a 
inspecteur des Installations Classées un mois à l'avance. 

Les résidus de démañtellement de l'Installation présentant 
des risques de contämination ou d'irradiation devront être remis à un 
Srganñisme réguliérement autorisé à cet effet, Ile Pourrent être pris en 
charge par l'Agence Nationale pour 1a Gestion des Déchets Rädio-actifs 
CANDRA) , 

Le site dovra être décor 'aniné s'il ÿ à lieu. Cette décon_ 
Lamination sera telle, que l'accès au ËliS pourrait y être autorisé.



si 

    

TITRE 2 DISPOSTTIONS GENERALES APPLIQUABLES 7 L'ÉTABLISSEMENT ârticle 12 L Protection Contre l'incendie 
e 

<< incendie 
Pour l'ensemble de son Etablissement. L'exploitant devra 

Se Coformer aux dispositions de sécurité Ci-après 

susceptibles d'être uti] isôos 
— Ifstaller un Système de déscnfumage réalisé Par des 

de 1 m° minimum de type à Ouver Eure manuelle Ccessible du Sol, la surfa déterminée Selon la destination des 

xutoires de fumée automatique doublée Par une coma ce d'ouverture totale devant être locaux, 

G 
& Permettant d'assurer l'évacuat Je 

Éérruption ar dentelle de l'éclairage 

   

notnal, 
- Mettre en place un réseau de L'incendie armés normal {sés de 20 et, 

Permettant de bâttre de leur Enscmble des VOoLbmes Construits, 
— Equipes l'Etablissement d'extincteurs risques créés, 

    
adaptés en nombre et en Näa£ure ue + Imblanter deux botéaux d'incendie Hormalis sés de 160 MY, en accord five 

les services dé lutte contre l'incendio de CARROS. Article 13 + Pollution atmosphérique 

11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumécz Pose 

suies, Poussières où S82 Susceptihios d'incommoder Je voisinage où de nuire 

ù : € 

C 

à la sécurité Publique, 

Article 14 Pollution des eaux 
iccie 14 

ses €: 

L'Etablissement Sera raccordé au résean d'assainissemen | de 

la ?one Industrielle. 

Les Conditions de FaCCordemant ot les rejsts d'eaux use 

devront Satisfaire aux Conditions imposées Par le Jestionnaire du réseau. 
   

Les eaux résidunires Seront évacuéos CN Eormément aux Pres 

Cribtions de l'instruction ministérielle du 6 Juin 1953 Courpal Office] 

du 20 Juin 1953). 

En Particulier 

” SÀ Couleur ne dévr récepteur ; 

uit SUSCeptible de dégager en ou tit ou indirectement, APICS mé] HFNTEE 
S82 où vapeurs toxiques ou in£Lamnats les 

| 
| 

| 
Î 
| 
Î 
| 
} 

| 

| 
| 

| | 

| 
| 

| 

| 

| 

| 
Î 

| 

Î 
| 

| 
| 

| 
| 

| 

| 

|



    

DRIR ÂDEPA 

  

      

  

    

- l'effluent sera débarnmsé de tous Produits susceptihies dé nuire à la 
COnsérvation des SuVrages, ainsi que des matières déposables ou tré. 
Cipitables qui, indirectement ou directement, après mélange avec d'autre 
effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages, 

  

- l'ouvrage d'évacuation des eaux ré: tires devra être aisément. AcCGSsible 
AUX agents chargés du contrôle des Ééversements. Il dera aménagé de manières 
à permettre l'exécution de prélèvements ainsi 40e la mesure des -déhits 
dans de bonnes conditions de Précision, 

  

Article 15 Bruits et vibrations 
ticie 15 ——< #2 Vibrations 

Les prescriptions de l'‘Arrêlé Ministérioi du 20 Aout 1985 
relatif aux bruite aériens émis dans l'énvironnemens Par les Installations 
Classées Pour la protection de l'Environnement, Sont Applicables à l'Eta- 

blisséement. 

Article 16 — Déchets 

- Toute incinération à l'âir libre de déchets, de Quelque tature qu'ils 

Soient, est interdite, 

- Toutes précautions (fréquence d'enlèvement, aire étanche ..,)} Seront prises » Ne SGient bas À l'origine 
d'une gène DOur Je voisinage, notamment par des odeurs, ou d'une POoLEUt io 

des eaux Superficielles où Soutérraines. 
Article 17 — Hygiène et Sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement 
éictées Pat le livre 77 ititre 111) (Parties Législative 
du Code du Travail ét aux textes pri de l'hygiène et de la sécurité des 

aux dispost tions 
et Réglementaire) SN application, dane l'intérét Urs. 

5 D 
    

  

   

  

ret du 

  

Article 18 - Conformément BUX dispositions de l'article 21 du dé 
21 septembre 1977, 

: 
7 UNE ccpie du présent arrêté sera déposé à la Mairie de 

CARROS où elle Pourra être Consultée, 
7 MH extrait de cet arrêté énuméran t notamment 

tions äuxquelles ES soumise l'installation sera affiché 
Né durée minimum d'un mois, 

les preserip- 
à la Mairie pendant 

- le même Extrait sera AETiICché en Pérmanence de # açon bien 

Visible dans l'installation Par les soins du bénéficiaire de 1! autor 

  

äLion, Article 19 — Lé Secrétaire Général de 88t chargé de l'exécution dy Présent « 
  

la Préfeclure des ALPES-MARITIMES dant amplialion sera adressée 

  

— au Sous-Préfet, Commissaire âdjoiné ve ia République de 
l'Arréndissement de GRASSE, 

7 &u Maire de CARROS, 
— &u Maire de SAINT-BLAISE,



  

        Let
 

  

EXF: DRIR ADEER 

ul 
7. 

— au Maire de CASTAGNIERS, 

— ä&ux Laboratoires ARKOPHARMA, 

— à l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des Installations Classes ‘ 

— äu Directeur Départemental de Cr pement, 

— äu Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forët 
; 

r 8ù Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

  

— 8ùu Dircoteur Dépar du Travail et de l'Emploi, 
— au Directeur Départemental ds la Protection Civile et des Services d'Incendie. 

4 5 MAI #66 FAIT à NICE, 

  

Pour le Préfet, 
Commissaire de ia - $.uctique 

du Dépattemant des Arts. drisimee 

La Secrétaire Gandral, POUR AMPLIATION, 

Signé : Bornerd BOUCALLT 

 


